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Rencontres retraite du 15 au 20 juin 2026 

Maladie, invalidité, handicap :  

quelles conséquences sur les droits à la retraite ? 

L'Agirc-Arrco propose 12 500 rendez-vous d’information 
 

Du 15 au 20 juin 2026, l’Agirc-Arrco organise une nouvelle édition des Rencontres retraite, 

événement d’information et d’accompagnement dédié à la préparation de la retraite. À cette 

occasion, 12 500 rendez-vous gratuits sont proposés partout en France, soit deux fois plus que 

sur une semaine normale. Cette édition mettra particulièrement l’accent sur les conséquences 

des interruptions de carrière liées à une incapacité de travail : arrêt maladie de longue durée, 

invalidité ou situation de handicap. 

Inscriptions depuis le site agirc-arrco.fr. 

 

Des entretiens pour mieux comprendre ses droits à la retraite 

 

Arrêt maladie de plus de 60 jours, invalidité, situation de handicap : les interruptions de carrière liées à 

une incapacité de travail peuvent avoir des conséquences sur ses droits à la retraite, sa date de départ. 

Par ailleurs, des pièces justificatives peuvent être demandées à l’assuré, si au moment de sa demande 

de retraite, son dossier n’est pas complet. Au cours de l’année 2025, près d’1,5 millions de salariés, 

assurés à l’Agirc-Arrco ont connu une période d’interruption de carrière liée à une incapacité de travail, 

soit plus de 6 % du nombre de cotisants au régime. Chaque année, un départ à la retraite sur six à 

l’Agirc-Arrco, soit un peu plus de 100 000 personnes, est anticipé au titre d’une incapacité de travail ou 

inaptitude. 

 

À travers cette nouvelle édition des Rencontres retraite, l’Agirc-Arrco souhaite accompagner les assurés 

concernés afin de les aider à faire le point sur leur carrière, vérifier que toutes les périodes ont bien été 

prises en compte et identifier d’éventuels manques ou anomalies. L’objectif est de permettre à chacun 

de disposer d’un parcours de carrière complet afin de sécuriser ses droits et de faciliter ses démarches 

au moment du départ à la retraite. 

 
Pour François Xavier Selleret, Directeur général de l’Agirc-Arrco : « Avec les Rencontres retraite, 

notre objectif est d’aider chacun à mieux comprendre sa situation, à faire le point sur sa carrière et à 

préparer sa retraite plus sereinement, grâce à un accompagnement personnalisé. » 

 
  

https://rencontres-retraite.fr/


Un dispositif d’information et d’accompagnement partout en France 
 
L’Agirc-Arrco mobilise l'ensemble de son réseau à l'occasion de cette nouvelle édition des Rencontres 

retraite. Du 15 au 20 juin, 12 500 entretiens individuels gratuits d'une vingtaine de minutes sont proposés 

dans plus de 600 lieux d'accueil en métropole et dans les DROM, ainsi qu’à distance par téléphone. Au 

cours de ces rendez-vous, les conseillers Agirc-Arrco accompagnent les assurés pour faire le point sur 

leur carrière, comprendre les droits acquis au fil de leur parcours professionnel et les orienter, si besoin, 

dans leurs démarches en vue de préparer leur départ à la retraite. 

 

L’événement se déroule également en ligne à travers deux webinaires d’information : « Comprendre 

l'impact des périodes non travaillées sur ma retraite » (11 juin) et « Mes services retraite en ligne » (15 

juin). 

 
À propos de l’Agirc-Arrco  
L’Agirc-Arrco, régime de retraite complémentaire obligatoire des salariés du secteur privé, est piloté par les 
partenaires sociaux. Il repose sur les principes de répartition et de solidarité entre les générations. 27 millions de 
salariés cotisent à l’Agirc-Arrco pour constituer leurs droits futurs et 1,8 million d’entreprises adhèrent au régime. 
14 millions de retraités perçoivent, chaque mois, une allocation de retraite complémentaire. Le montant total annuel 
des allocations versées s’élève aujourd’hui à près de 100 Md€. Les orientations stratégiques du régime ont conduit 
les équipes de l’Agirc-Arrco à engager un vaste chantier d’amélioration du service, au meilleur coût visant à offrir 
un parcours client simple et personnalisé.  

Pour plus d’informations : agirc-arrco.fr  
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